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[ ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS l 
Duree de validite de ce document : 6 mois 

Situation du bien au regard des plans de prevention de risques naturels previsibles. 
Plan de prevention des risques naturels previsibles d'incendie de foret approuve le 21/06/2012 : le bien se 
situe dans une zone blanche Oll le present PPR n'impose aucune prescription. 

Plan de prevention des risques naturels previsibles d'inondation approuve le 18/06/2001 modifie le 07/07/2003 : 
le bien se situe : 

- dans une zone non directement exposee au risque d'inondation (NE) mais Oll des constructions tendant
notamment a une impermeabilisation du sol des bassins versants peuvent aggraver le risque ou en provoquer
de nouveaux ;
- et dans une zone de risque fort denommee zone rouge (R) Oll les inondations sont redoutables en raison des
hauteurs d'eau, des vitesses d'ecoulement, des conditions hydrodynamiques et des phenomenes
d'enclavement. Ces raisons peuvent etre simples ou cumulatives.
A titre d'information et au regard de la carte de pre-zonage, le bien se situe:
- dans une zone non exposee au risque,
- et dans une zone rouge Rl, secteur d'autre zone urbanisee (AZU) et de zone peu ou pas urbanisee (ZPPU)
soumis a un alea fort.

Situation du bien au regard des plans de prevention de risques miniers previsibles. 
Il n'existe pas de plan de prevention des risques miniers previsibles sur la commune de VALLAURlS (06) qu'il soit 
prescrit, approuve ou applique par anticipation. 

Situation du bien au regard des plans de prevention de risques technologiques previsibles. 
Il n'existe pas de plan de prevention des risques technologiques previsibles sur la commune de VALLAURIS (06) 
qu'il soit prescrit, approuve ou applique par anticipation. 

Situation du bien au regard du zonage reglementaire pour la prise en compte de la sismicite. 
En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifies par les decrets n° 2010-1254 
et 2010-1255 relatifs a la prevention du risque sismique et delimitant de nouvelles zones de sismicite de territoire 
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frans;ais, la commune est situee dans une zone de sismicite moderee (3). 

Situation du bien au regard du risque radon. 
Arrete du 27 juin 2018 portant delimitation des zones a potentiel radon du territoire frans;ais : la commune se situe 
en zone 3. 

Situation du bien au regard des Secteurs d'lnformation sur les Sols (SIS). 
Information sur l'etat de pollution des sols : il existe un ou des secteurs d'information sur les sols sur cette 
commune. Le bien n'est pas concerne. 
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Etat des risques et pollutions 
aleas naturels, miniers ou technologiques, sismicite, potentiel radon et sols pollues 

! Attention ... s'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction reglementaire particuliere, les aleas connus ou previsibles
qui peuvent etre signales dans les divers documents d'information preventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnes par cet etat. 

Cet etat, a remplir par le vendeur ou le bailleur, est destine a etre en annexe d'un contra! de vente ou de location d'un immeuble. 

Cet etat est etabli sur la base des informations mises a disposition par arrete prefectoral 
IAL 06155110731 du 03/02/2006 

Adresse de l'immeuble code postal ou lnsee 
 

mis ajour le 21/06/2012 

commune 
 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prevention des risques naturels PPRN 

■ L'immeuble est situe dans le perimetre d'un PPR N 

prescrit anticipe 
1 Si oui, les risques naturels pris en consideration sont lies a :

inondations 

1 oui • non 
approuve • date 21/06/2012 

autres Feux de foret 

> L'immeuble est cancerne par des prescriptions de travaux dans le reglement du PPRN
2 Si oui, les travaux prescrits ont ete realises

2 oui 
oui 

non• 
non 

■ L'immeuble est situe dans le perimetre d'un autre PPR N 1 oui • non 
prescrit anticipe approuve • date 18/06/2001 

1 Si oui, les risques naturels pris en consideration sont lies a :
inondations • autres 

> L'immeuble est cancerne par des prescriptions de travaux dans le reglement du PPRN
2 Si oui, les travaux prescrits ont ete realises

2 oui • non 
oui non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prevention des risques miniers PPRM 

> L'immeuble est situe dans le perimetre d'un PPR M 3 oui non• 
prescrit anticipe 

3 Si oui, les risques naturels pris en consideration sont lies a :
mouvement de terrain 

approuve 

autres 

> L'immeuble est cancerne par des prescriptions de travaux dans le reglement du PPRM 
4 Si oui, les travaux prescrits ont ete realises

date 

4 oui 
oui 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prevention des risques technologiques (PPRT) 

> L'immeuble est situe dans le perimetre d'etude d'un PPR T prescrit et non encore approuve 5 oui 
5 Si oui, les risques technologiques pris en consideration dans l'arrete de prescription sont lies a :

effet toxique effet thermique effet de surpression 

> L'immeuble est situe dans le perimetre d'exposition aux risques d'un PPR T approuve
> L'immeuble est situe en secteur d'expropriation ou de delaissement

> L'immeuble est situe en zone de prescription
6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont ete realises
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, !'information sur le type de risques

auxquels l'immeuble est expose ainsi que reur gravite, probabilite et cinetique,
est jointe a l'acte de vente ou au contrat de location.
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oui 
oui 

6 oui 
oui 
oui 

non 
non 

non • 

non -
non 
non 
non 
non 
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Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique reglementaire 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicite classee en 
zone 1 zone 2 zone 3 -

tres faible faible moderee 
zone4 

moyenne 

Situation de l'immeuble au regard du zonage reglementaire a potentiel radon 

L'immeuble se situe dans une commune a potentiel radon classee en niveau 3 

Information relative a la pollution de sols 

Le terrain est situe en secteur d'information sur les sols (SIS) 

zone 5 
forte 

oui-

oui 

Information relative aux sinistres indemnises par !'assurance suite a une catastrophe N/M/T* 
* catastrophe naturelle miniere ou technologique

L'information est mentionnee dans l'acte de vente oui -

non 

non-

non 

Documents de reference permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

.... - Extrait du plan cadastraL- .. Extrait.du plan dezonage,.du reglement et desprescriptions de travaux du PPRn inondation 
�pprouve le 18.06.01, modifie le 07.07.03 - Extrait du plan de zonage du PPRn d1ncendie de foret approuve le 21.06.12 -
Extrait du projet du reglement et du plan de pre-zonage du PPRn inondation 

vendeur / bailleur 

 

date/ lieu 

01 juillet 2020 

acquereur / locataire 

Frejus 

E,IUS 
,,i.J!)l'?esi 

' -· , - .),', c •i 82 
-

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicite, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en savoir plus ... consultez le sile Internet 

www.georisques.gouv.fr 

Modele Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnnement MTES / DGPR juillet 2018 















Liberte • Egslite • Fratcrnite 

RtPUBLJQUE FRAN<;AISE PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES 
COMMUNE DE VALLAURIS 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS PREVISIBLES RELATIFS 

AUX INONDATIONSi.a ;,�;ur /:_' 

frm l -•�•� 
, fran,;;oise TAHE.RI 

PORTER A CONNAISSANCE REGLEMENT 
PRESCRIPTION DU PPR: arrete du 23 janvier 2018 

ENQUt:;TE DU: 

APPROBATION DU PPR: DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ETDELAMER Septembre 2019 
Cabinet MERLIN 
Groupe MERLIN 

Reglement - PPRi de la commune de Vallauris La zone R, correspond aux secteurs d'autre zone urbanisee (AZU) et de zones peu ou pas urbanisees (ZPPU) soumis il un alea fort (F). 
Article I : Sont interdits : 

(a) Tous les proiets non autorises a l'article 2 et notamment : (b) La creation d'etablissements sensibles•, d'etablissements strategiques• et d'Etablissements Recevant du Public æRPJ• de 1'", 2•- et 3•- categorie.(c) La reconstruction des biens detruits par l'effet d'une crue•. (d) La creation ou l'extension d'aires de camping ou de caravanage, d'aires d'accueil des gens du
vovage. aires de grand passage et terrains familiaux locatifs, de parcs residentiels de loisirs ainsique !'augmentation de leurs capacites d'accueil ou du nombre d'emplacements des aires existantes. (e) L'implantation d'habitats ter:ers de loisirs•. (f) L'implantation de residences demontables ou mobiles constituant l'habitat permanent de leur utilisateur. (g) La creation, !'arnenagement, la reconstruction et l'extension de sous-sols.(h) Tous depots de materiaux et conditionnements susceptibles d'etre emportes, de gener les ecoulements ou de polluer les eaux en cas de crue, et en particulier les decharges, depots d'ordures, de dechets ou de produits dangereux ou polluants.(i) Les remblais•, sauf s'ils sont necessaires aux projets autorises (notamment sous la construction, pour les necessites techniques d'acces et pour les operations de reduction de la vulnerabilitedefinies au chapitre 4).
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contact@jurisurba.fr 

ir : 04 94.53.42.07 
Fax : 04.94.53.81.82 

ETAT DES NUISANCES SONORES AERIENNES 

Il n'existe pas de Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune. 
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